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Règlement modifi ant le Tarif des frais 
judiciaires en matière civile et des droits 
de greffe
Loi sur les tribunaux judiciaires
(chapitre T-16, a. 224)

1. L’article 23 du Tarif des frais judiciaires en matière 
civile et des droits de greffe (chapitre T-16, r. 9) est modi-
fi é par l’ajout, à la fi n du deuxième alinéa, de la phrase 
suivante : « Il ne s’applique pas non plus lorsque l’enregis-
trement, la production ou le dépôt d’un avis de rajustement 
est requis pour l’application de la Loi favorisant l’accès à 
la justice en matière familiale (2012, chapitre 20). ».

2. Le présent règlement entre en vigueur le 1er avril 
2014.
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Gouvernement du Québec

Décret 148-2014, 19 février 2014
Code de procédure civile
(chapitre C-25)

Loi favorisant l’accès à la justice en matière familiale
(2012, chapitre 20)

Fixation des pensions alimentaires pour enfants
— Modifi cation

CONCERNANT le Règlement modifiant le Règlement 
sur la fixation des pensions alimentaires pour enfants

ATTENDU QUE, en vertu de l’article 825.8 du Code de 
procédure civile (chapitre C-25), le gouvernement établit, 
par règlement, des normes permettant de fi xer la pension 
alimentaire exigible d’un parent pour son enfant, en fonc-
tion notamment de la contribution alimentaire de base à 
laquelle les deux parents devraient ensemble être tenus 
à l’égard de l’enfant, des frais de garde, frais d’études 
postsecondaires et frais particuliers relatifs à celui-ci et 
du temps de garde assumé par les parents à son endroit;

ATTENDU QUE, en vertu de cet article, le gouvernement 
prescrit à cette fi n l’utilisation d’un formulaire, lequel est 
assorti d’une table déterminant, à partir du revenu dispo-
nible des parents et du nombre de leurs enfants, la valeur 
de leur contribution alimentaire de base, de même que la 
production de tout document au soutien de ce formulaire;

ATTENDU QUE, conformément à cet article, le gouver-
nement a édicté le Règlement sur la fi xation des pensions 
alimentaires pour enfants (chapitre C-25, r. 6);

ATTENDU QUE la Loi favorisant l’accès à la justice en 
matière familiale (2012, chapitre 20) a été sanctionnée le 
15 juin 2012;

ATTENDU QUE, en vertu de l’article 5 de cette loi, le 
gouvernement peut, par règlement, prescrire les règles 
conformément auxquelles le revenu annuel d’un parent 
est établi, pour l’application de cette loi, lorsque ce parent 
fait défaut de fournir au Service administratif de rajuste-
ment des pensions alimentaires pour enfants (SARPA) les 
renseignements ou les documents permettant de l’établir;

ATTENDU QU’il y a lieu de modifi er ce règlement;

ATTENDU QUE, conformément aux articles 10 et 11 de 
la Loi sur les règlements (chapitre R-18.1), un projet du 
Règlement modifi ant le Règlement sur la fi xation des pen-
sions alimentaires pour enfants a été publié à la Partie 2 de 
la Gazette offi cielle du Québec du 13 novembre 2013 avec 
avis que ce règlement pourrait être édicté par le gouver-
nement à l’expiration d’un délai de 45 jours à compter de 
cette publication;

ATTENDU QU’il y a lieu d’édicter ce règlement sans 
modifi cation;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recommanda-
tion du ministre de la Justice :

QUE le Règlement modifi ant le Règlement sur la fi xation 
des pensions alimentaires pour enfants, annexé au présent 
décret, soit édicté.

Le greffi er du Conseil exécutif,
JEAN ST-GELAIS

Règlement modifi ant le Règlement 
sur la fi xation des pensions alimentaires 
pour enfants
Code de procédure civile
(chapitre C-25, a. 825.8)

Loi favorisant l’accès à la justice en matière familiale
(2012, chapitre 20, a. 5)

1. Le Règlement sur la fi xation des pensions alimen-
taires pour enfants (chapitre C-25, r. 6) est modifi é par le 
remplacement de l’article 9 par le suivant :

Texte surligné 
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« 9. Pour l’application des présentes règles, y compris 
le formulaire et la table qui s’y rapportent, on entend par :

1° « frais » :

— les frais de garde, outre les frais annuels de garde 
requis pour répondre aux besoins de l’enfant, ceux que 
le parent gardien doit engager notamment pour occuper 
un emploi ou recevoir une formation, ou en raison de son 
état de santé;

— les frais d’études postsecondaires, soit les frais 
annuels engagés pour permettre à un enfant de poursuivre 
des études postsecondaires, y compris notamment, outre 
les frais de scolarité et les frais liés au matériel pédago-
gique requis, les frais de transport ou de logement engagés 
à cette fi n;

— les frais particuliers, soit les frais annuels autres que 
les frais de garde et les frais d’études postsecondaires, tels 
les frais médicaux, les frais relatifs à des études primaires 
ou secondaires ou à tout autre programme éducatif et les 
frais relatifs à des activités parascolaires, lorsque ces frais 
sont liés aux besoins que dicte, à l’égard de l’enfant, la 
situation particulière dans laquelle il se trouve.

Les frais de garde, les frais d’études postsecondaires 
et les frais particuliers sont réduits, le cas échéant, de 
tout avantage, subvention, déduction ou crédit d’impôt 
y afférent, y compris de tout montant reçu par l’enfant 
dans le cadre des programmes d’aide fi nancière aux études 
accordé par le ministre de l’Éducation, du Loisir et du 
Sport ainsi que du montant annuel reçu à titre de presta-
tion versée en vertu de l’article 4 de la Loi sur la prestation 
universelle pour la garde d’enfants, édictée par l’article 168 
de la Loi d’exécution du budget de 2006 (L.C. 2006, c. 4), 
diminué, le cas échéant, de la charge fi scale qui s’y rat-
tache. Le montant de chacun de ces frais ainsi réduits est 
réputé être égal à zéro lorsque ce montant est négatif;

2° « revenu annuel » : les revenus de toute prove-
nance, incluant notamment les traitements, salaires et 
autres rémunérations, les pensions alimentaires versées 
par un tiers et reçues à titre personnel, les prestations 
d’assurance-emploi, d’assurance parentale et autres pres-
tations accordées en vertu d’une loi au titre d’un régime 
de retraite ou d’un régime d’indemnisation, le montant 
imposable des dividendes, les intérêts et autres revenus 
de placement, les revenus nets de location et les revenus 
nets tirés de l’exploitation d’une entreprise ou d’un travail 
autonome; toutefois, ne sont pas considérés comme reve-
nus les transferts gouvernementaux reliés à la famille, les 
prestations d’aide fi nancière de dernier recours et les mon-
tants reçus dans le cadre des programmes d’aide fi nancière 
aux études accordés par le ministre de l’Éducation, du 
Loisir et du Sport.

Les revenus non imposables sont convertis en équiva-
lent imposable.

Les revenus considérés sont ceux de l’année courante, 
à moins que les circonstances ne rendent contre-indiquée 
l’utilisation de cette période de référence, auquel cas les 
revenus sont ceux qui sont prévisibles pour les 12 mois 
qui suivent la présentation de la demande.

Lorsqu’un parent fait défaut, suivant l’article 5 de la 
Loi favorisant l’accès à la justice en matière familiale 
(2012, chapitre 20), de fournir au Service administratif 
de rajustement des pensions alimentaires pour enfants 
(SARPA) les renseignements ou les documents permettant 
d’établir son revenu annuel, ce revenu est alors celui établi, 
en application de cet article, conformément aux règles 
prescrites par règlement du gouvernement;

3° « revenu disponible » : le revenu annuel, déduction 
faite des montants prévus à la partie 3 du formulaire au 
titre de la déduction de base et des déductions pour les 
cotisations syndicales et les cotisations professionnelles;

4° « temps de garde » : tout le temps pendant lequel un 
parent assume la garde de l’enfant ou exerce à son égard 
un droit de visite et de sortie, que l’enfant soit ou non 
confi é à un tiers pendant ce temps. ».

2. L’annexe I de ce règlement est modifi ée :

1° par le remplacement de ce qui précède la Partie I 
par :

« ANNEXE 1
(a.3)

CANADA FORMULAIRE DE FIXATION DES
Province de Québec PENSIONS ALIMENTAIRES POUR ENFANTS
District de ____________________
 FORMULAIRE :  du père □ 
N° du dossier _________________ de la mère □ 
 produit conjointement □ 
 établi par le juge □ 
 préparé le _______ _______ _______
 Année Mois Jour

Remplir en caractères d’imprimerie

Les parents peuvent remplir ensemble le formulaire et 
doivent fournir les documents requis. À défaut, le parent 
qui le remplit est tenu de fournir les informations et les 
documents qui le concernent. Il peut également indiquer 
les informations qu’il connaît concernant l’autre parent.

NE PAS AGRAFER LES DOCUMENTS FOURNIS 
AU PRÉSENT FORMULAIRE »;
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2° par le remplacement, sous le titre de la Partie 2 et 
avant la ligne 200, du texte des instructions par le para-
graphe suivant :

« Indiquer les revenus pour l’année courante ou, s’il y 
a lieu, les revenus prévisibles pour les 12 prochains mois. 
Vous devez fournir une copie de la déclaration fi scale 
provinciale produite conformément à la Loi sur les 
impôts (chapitre I-3) et l’avis de cotisation provincial 
transmis par le ministre du Revenu pour la dernière année 
fi scale _________ ou, si cette déclaration n’a pas été pro-
duite ou, cet avis n’a pas été transmis, fournir une copie de 
la déclaration de revenus fédérale produite conformément à 
la Loi de l’impôt sur le revenu (L.R.C. 1985, c. 1 (5e suppl.)) 
et l’avis de cotisation fédéral transmis par le ministre du 
Revenu national pour la dernière année fi scale _________. 
Vous devez également fournir les documents demandés 
et, le cas échéant, tout autre document servant à établir le 
revenu. »;

3° par le remplacement, à la ligne 200 et sous le titre 
« Salaire brut », de « joindre relevé de paye » par « fournir 
les trois derniers relevés de paye »;

4° par le remplacement, à la ligne 202 et sous « (revenus 
bruts moins les dépenses reliées à l’entreprise ou au travail 
autonome) », de « joindre » par « fournir des »;

5° par l’ajout, à la ligne 206 et sous le titre « Intérêts 
et dividendes et autres revenus de placement », de « (indi-
quer le montant imposable des dividendes qui fi gure à 
la déclaration fi scale provinciale ou, le cas échéant, à la 
déclaration de revenus fédérale) »;

6° par le remplacement, à la ligne 207 et sous « (revenus 
bruts de location moins les dépenses reliées à la location 
d’immeuble) », de « joindre » par « fournir »;

7° par le remplacement, dans le titre de la Partie 3, de 
« pour fi n » par « aux fi ns »;

8° par l’ajout, à la fi n du titre de la Partie 7, de ce qui 
suit « soumise à la vérifi cation du tribunal »;

9° par l’ajout, sous la Partie 7 et après « si les parents 
conviennent », de « , conformément à l’article 587.3 du 
Code civil, »;

10° par le remplacement, dans la Partie 9 et sous 
« ACTIF DU PÈRE », de « Joindre » par « fournir les »;

11° par le remplacement, dans la Partie 9 et sous 
« PASSIF DU PÈRE », de « Joindre » par « fournir les »;

12° par le remplacement, dans la Partie 9 et sous 
« ACTIF DE LA MÈRE », de « Joindre » par « fournir les »;

13° par le remplacement, dans la Partie 9 et sous 
« PASSIF DE LA MÈRE », de « Joindre » par « fournir 
les ».

3. Le formulaire de fi xation des pensions alimentaires 
pour enfants produit en cours d’instance avant l’entrée 
en vigueur du présent règlement doit être complété, le 
cas échéant, des renseignements permettant d’établir la 
pension alimentaire conformément aux règles prescrites 
par l’article 1 et le paragraphe 2° de l’article 2 du présent 
règlement.

4. Le présent règlement entre en vigueur le 1er avril 
2014.

61123

Gouvernement du Québec

Décret 149-2014, 19 février 2014
Loi sur les comptables professionnels agréés
(chapitre C-48.1)

CONCERNANT la détermination de la date à laquelle 
cessent d’avoir effet deux règlements concernant les  
comptables professionnels agréés

ATTENDU QUE, en vertu des paragraphes 6° et 11° de 
l’article 35 de la Loi sur les comptables professionnels 
agréés (chapitre C-48.1), le Règlement sur la délivrance 
du permis de l’Ordre des comptables généraux accrédités 
du Québec pour donner effet à l’arrangement conclu par 
l’Ordre en vertu de l’Entente entre le Québec et la France 
en matière de reconnaissance mutuelle des qualifi cations 
professionnelles (chapitre C-48.1, r. 14) et le Règlement 
sur la délivrance d’un permis de l’Ordre des comptables 
agréés du Québec pour donner effet à l’arrangement 
conclu par l’Ordre en vertu de l’entente entre le Québec 
et la France en matière de reconnaissance mutuelle des 
qualifi cations professionnelles (chapitre C-48.1, r. 13) 
sont réputés avoir été adoptés par le Conseil d’adminis-
tration de l’Ordre des comptables professionnels agréés du 
Québec et demeurent en vigueur, à moins qu’ils ne soient 
remplacés entre-temps par le Conseil d’administration, 
jusqu’au 16 mai 2014 ou jusqu’à toute autre date ultérieure 
déterminée par le gouvernement;

ATTENDU QU’il y a lieu que ces règlements demeurent 
en vigueur jusqu’à une date ultérieure au 16 mai 2014;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre de la Justice :
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